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Résumé  
 
Le prêt de groupe de caution solidaire est un mécanisme qui permet d’octroyer du crédit à des 
personnes qui n’ont pas de garantie matérielle. Après avoir été en vogue pendant un moment 
son efficacité est de plus en plus contestée. En fait le prêt de groupe se décline en de 
nombreuses variantes. Ce papier construit une typologie des modèles de prêts de groupe en 
recherchant des motivations à la participation à de tels groupes. Ensuite sont résumés les 
atouts théoriques en faveur de l’efficacité des prêts de groupe aux stades de la formation du 
groupe, de l’usage du crédit et du remboursement. A la place du taux de remboursement 
souvent utili sé pour évaluer les performances des prêts de groupe, nous développons une 
méthode de l’efficacité relative qui est appliquée à une institution de micro-crédit octroyant à 
la fois des prêts de groupe et des prêts individuels. 
 
Mots clés : prêt de groupe, caution solidaire, sélection, surveill ance des pairs, efficacité 
relative. 
 
 
 
 
 
 

Group Lending with joint liability: 
Typology, Efficiency, and empirical evidence 

 
Abstract 
 
The group lending with joint liabili ty is an arrangement, which allows lending to people with 
no hard collateral. After being celebrated for a while, its efficiency became recently a matter 
of polemic. In fact, group lending has many implementations. This paper builds a topology of 
group lending patterns, focusing on exogenous motivations to participate to such a group.  
Then we discuss about theoretical efficiency sources of group lending at the formation, credit 
usage and reimbursement stages. Instead of the repayment rate used to evaluate group-lending 
performance we develop a method of relative efficiency, which is applied to a microfinance 
program that uses both group and individual lending devices. 
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1 – Introdu ction 
 
Le prêt de groupe de caution solidaire encore dénommé « prêt collectif à responsabili té 
conjointe » (Conning 1997) est un mécanisme de crédit très usité dans les institutions de 
microfinance opérant en milieu pauvre1. Etant donné que le problème principal auquel se 
heurtent les micro-entreprises et les pauvres est l'absence de garantie réelle, une solution 
consiste à faire supporter le risque de défaut personnellement et solidairement par un 
ensemble de personnes. En fait la garantie n’est qu’un aspect des sources d’efficacité du prêt 
de groupe. Ce mécanisme incorpore un ensemble de solutions aux problèmes d’ information 
au niveau notamment de la sélection, du monitoring, de l’ incitation et du respect des 
obligations et le tout à un coût très faible pour le prêteur. Ce n’est donc pas un hasard si ce 
mécanisme a fait ses preuves par des taux de remboursements excellents presque partout où 
ses diverses variantes ont été implémentées (Hossain 1988, Varian 1990, Sharma M., Zeller 
M., 1997, Morduch, 1997, Christen et al.), 1995) même malgré certaines réserves 
méthodologiques (Morduch 1999a; b; c) ou encore des résultats mitigés dans certaines 
réplications (Guinnane 1994, Morduch 1999a, Guérin 2000c.) 
 
Pour être efficace, le prêt de groupe nécessite des pré-requis en l’absence desquels, ses 
résultats peuvent rapidement devenir médiocres. Parmi ces facteurs de réussite on peut citer : 
la définition de critères préalables d’éligibili té dans un groupe, une stratégie d’anti-corrélation 
dans la mise en pool du risque, une incitation à consommer du crédit pour obtenir des effets 
d’échelle et réduire l’anti-sélection à la manière d’une assurance forcée, la pression sociale 
sous toutes ses formes, parfois à la limite de la légalité (Rahman, 1999), la pré-existante d’un 
capital social et ses implications en matière de renforcement implicite (Rowley 1999, Pretty et 
Ward 2001),  la limitation des prêts de groupe à des montants modestes comparés aux prêts 
assortis de sûretés réelles (Lanha 2001a), et des mécanismes forts de dissuasion contre l’aléa 
de moralité (Lanha 2001a), la non-limitation de la responsabili té à la valeur même réelle du 
projet, etc.  Dans la mesure où les institutions de microfinance qui ont de bons taux de 
recouvrement mettent en œuvre cette seconde panoplie d’ instrument, il est bien difficile 
d’attribuer leur succès au seul concept de prêt collectif à responsabili té conjointe. Ce n’est que 
lorsqu’une institution propose à la fois les prêts de groupe et les prêts individuels que l’on 
peut rechercher l’efficience relative d’un mécanisme par rapport à l’autre. 
 
En outre, le prêt de groupe ne résout pas tous les problèmes d’ information ; l’aléa de moralité 
de groupe de coalition en vue d’un défaut stratégique global n’est pas impossible. Ce 
mécanisme n’échappe pas non plus aux risques exogènes qui sont dus aux incertitudes qui 
caractérisent les projets financés. Une mauvaise récolte, une chute des cours mondiaux d’un 
produit dominant chez les emprunteurs peuvent annihiler ipso facto tous les records de 
remboursement. 
 
De plus dans les institutions de micro-crédit, les crédits en caution solidaires semblent être 
réservés aux plus pauvres et leurs montants moyens sont plus faibles que les crédits garantis 
par des biens réels. Un dépassement de ce mécanisme devient alors nécessaire au fur et à 
mesure des ses propres succès (Chaves et Gonzalez-Vega 1996). Ce dépassement peut être le 
fait du bénéficiaire du crédit solidaire qui réussit à s’affranchir du crédit de groupe (Pretty et 

                                                
1 Ce mécanisme remonte à un passé lointain. A la fin du 19ème siècle la RaiffeseinBank, Banque Coopérative 
était célèbre en Allemagne au point où ses principes ont été transplantés en Irlande (Guinane, 1994). La Grameen 
Bank au Bangladesh est le modèle le plus cité dans la littérature. Les pays riches ont également redécouvert la 
finance solidaire (Edgcomb et all . 1996, Bahtt et Tang, 1998, Conlin 1999, Morduch 1999a, Guérin 2000a,b,c). 



Le prêt de groupe de caution solidaire : typologie, efficacité et mesure Page 3 

 
 
Ward 2001) ou du prêteur qui réussit à concevoir des produits efficients sans recourir à la 
contrainte de groupe (Armendariz et Morduch 2000). 
 
Dans un premier temps nous essayons de classifier les différentes variantes de prêt de groupe 
pour permettre une meill eure appréciation des modèles théoriques qui ne se focalisent que sur 
des aspects du concept pour des raisons de simplification. Ensuite, nous recherchons à partir 
de la littérature, comment le prêt collectif à responsabili té conjointe peut permettre de nouer 
des contrats efficients à travers les divers stades du cycle du crédit. Enfin, nous cherchons à 
mettre au point une méthodologie préservant le secret bancaire et permettant de comparer 
l’efficience des groupes de caution solidaire (notons à partir d’ ici : GCS) aux autres types de 
crédits. A la différence de Morduch (1999b), cette étude ne se focalise pas sur les niveaux 
absolus des taux de remboursement. C’est l’efficience relative du mécanisme de prêt de 
groupe à responsabili té conjointe qui est appréciée par rapports aux packages alternatifs au 
sein d’une même banque, ce qui garantit en partie l’hypothèse du ceteris paribus2. La survie 
des banques étant basée sur la confiance du public (emprunteurs et déposants ou baill eurs de 
fonds), cette approche permet de réduire les polémiques méthodologiques pouvant entraîner 
des banqueroutes. 
 
La deuxième section décrit une typologie des modèles les plus répandus de prêts de groupe en 
recherchant les raisons pour lesquelles des individus rationnels acceptent de participer à de 
tels groupes. Cette section montre que les contraintes exogènes de participation dominent les 
micro-calculs intra-groupe développés dans la littérature. La troisième section résume de 
façon critique les atouts théoriques de résolution des problèmes d’ information que comprend 
le prêt de GCS. La quatrième section développe une méthodologie permettant de comparer 
l’efficience du prêt du GCS en matière de remboursement ; elle débouche sur une étude de 
cas. La cinquième et dernière section conclut sur l’efficacité et les limites du prêt de groupe. 
 
2 - Modèles de prêts de group e et incitations au regroup ement  
 
La spécificité du prêt de GCS est que  tout membre du groupe est personnellement 
responsable et redevable de la totalité de l’encours même si elle n’a pas encore bénéficié du 
prêt. La responsabili té personnelle signifie que l’ individu peut être poursuivi dans tout son 
patrimoine pour récupérer le crédit. La non-limitation de la responsabili té a souvent été 
ignorée dans la littérature qui lui préfère le modèle plus simple de limitation de la 
responsabili té. Cette simplification permet de lever les indéterminations liées à la 
responsabili té non limitée ; en effet celle-ci nécessiterait d’évaluer le patrimoine de l’agent 
non seulement dans le présent, mais aussi dans le futur avec un horizon au moins égal à la 
durée de vie de l’emprunteur. En plus, il faudrait pouvoir bénéficier d’un état de droit (law 
enforcement) approprié3. Dans cette section, nous faisons une typologie des variantes de prêt 
de groupe pour permettre une meill eure appréciation des modèles théoriques évoqués dans la 
section suivante. L’ incitation à participer à certains modèles peut choquer la logique de 
l’ homoeconomicus ; leur mise en œuvre n’est pas évidente dans certains milieux4. Nous 
recherchons alors des explications théoriques plausibles à ces accords. Nous pouvons typer les 
variantes selon les critères de synchronisation dans l’octroi du crédit, la différenciation des 
montants, la délégation de prêt, l’espace, la durée de vie du groupe. 

                                                
2 Dans un  papier suivant, Morduch (2000) finit par mettre en garde contre les success story qui feraient penser à 
des opérateurs que « les oranges d’autrui son en train d’être comparés à leur pommes » (p.618) et précise que 
l’objectif du papier n’est pas « d’argumenter pour un programme contre un autre » (p.619). 
3 La problématique de la force de la loi dans les pays en développement est traitée dans par Lanha (2001g.) 
4 Pretty et Ward (2001) rapportent les conclusions d’une étude de Rowley (1999) où l’ incitation à participer à de 
tels groupes est négativement corrélée avec la richesse des agents, mais il s s’empressent de souligner que le sens 
de la causalité n’est pas clair dans l’article cité. 
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2 .1 - Selon le critère de synchronisation 
 
Cette classification est basée sur la simultanéité ou non du bénéfice du prêt par les membres 
(loan sequencing). 
 
Dans le modèle de prêt simultané, tous les membres du groupe reçoivent leur part du crédit 
au même moment. Il n’est pas nécessaire que tous les emprunteurs reçoivent le même 
montant. Ce modèle est usité par l’ONG VITA5 pour le PADME6 et VitaMicroBank au 
Bénin, en Guinée et au Tchad. VITA offre un modèle invariable  de 3 personnes. En Bolivie, 
la BancoSol7 propose des groupes de 3 à 7 membres. ACCION International utili se le même 
modèle de simultanéité en Amérique Latine. 
 
Le crédit est déboursé chacun pour soi, mais le remboursement est fait de manière 
regroupée. Le payement n’est accepté que s’ il est complet. Les membres qui ont pu réunir 
leur annuité doivent alors inciter leurs co-contractants à en faire de même et/ou payer à leur 
place du fait non seulement de la solidarité mais aussi des pénalités qui pèsent 
individuellement sur chaque crédit du groupe. Cette pénalité renforce le paiement des crédits 
en GCS sans en être une  spécificité. 
 
Ce modèle est requis lorsque les membres ont une même préférence pour le présent. Le 
modèle suivant n’est rationnel que pour des individus ayant des préférences différentes pour 
le présent. 
 
Dans le modèle de prêt séquentiel,  une ou plusieurs personnes reçoivent le crédit pendant 
qu’une ou plusieurs autres attendent leur tour. Le modèle 2-2-1 de la Grameen Bank ill ustre 
ce cas de figure. Dans un groupe de cinq personnes, deux personnes reçoivent le crédit. Si le 
crédit est remboursé, deux autres personnes reçoivent leur crédit. Le dernier enfin n’est 
satisfait que si le deuxième crédit a été honoré. 
 
Ce modèle séquentiel qui est à la base des tontines mutuelles8 semble défier la rationalité de 
l’homoeconomicus pour toute personne qui ne passe pas au premier tour parce que les 
derniers octroient un crédit aux premiers sans intérêt financier.  
 
Soit un modèle simplifié comprenant un groupe de deux personnes A et B et un cycle de 
crédit comprenant deux périodes. 
 

                                                
5 L’Organisation Non Gouvernementale américaine Volunteers in Technical Assistance a implanté de 
nombreuses structures de micro-crédit direct dans de nombreux pays en développement dont deux au Bénin : le 
PADME et VitaMicroBank. 
6 Initialement Programme d’Appui au Développement de Micro-EntrepriseS (PADME). Ce sigle correspond au 
PRODEME (Program for Development of Micro-Enterprises). Les ill ustrations faites par Lanha 2001a du 
modèle PADME sont semblables à celle du PRODEME fournies par Bhatt et Tang (1998). 
7  Ou Banco Solidario est la transformation de l’ONG PRODEM en banque. 
8 Le modèle des tontines mutuelles est toutefois plus simple que celui du prêt de groupe différé en ce sens qu’ il 
n’ incorpore pas de coût du crédit. C’est d’aill eurs une des raisons pour lesquelles des formules plus 
sophistiquées ont vu le jour. Pour un approfondissement des typologies des tontines, voir notamment Lelart 
(1990 ;1991,1995) ; Gnansounou et Lelart (1994), Dirat (1999),  Mayoukou ( 1994),  Békolo-Ebé (1989) 
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Figure 1 - Le prêt de groupe à déboursement séquentiel 

Bénéficiaire du prêt   A   B    
 
  
Date du cycle   0   1   2 
 
A l’ instant 0, A bénéficie du crédit de groupe et rembourse à la date 1. B obtient son crédit à 
la date 1 et rembourse à la date 2. Pourquoi B accepterait-il un tel jeu a priori inégal ? 
Plusieurs raisons qui ne s’excluent pas peuvent contribuer à justifier l’attitude de B. Nous en 
retiendrons une de la théorie du timing et une de la théorie des conventions. 
 
2.1.1 - Théorie du timing 
 
B recherche de la liquidité dans le cadre d’un projet qui ne serait mûr9 qu’en fin de période 1. 
Anticipant ce besoin de liquidité, B s’ investit dans le groupe. Avant la date 1, toute liquidité 
lui est inutile et même nuisible. Inutile, car elle ne peut pas être placée dans le projet qui n’est 
pas encore mature ; nuisible car si B s’endette en période 0, même en le plaçant au taux sans 
risque, celui-ci ne suffira pas pour payer les intérêts à la date 1. Pire encore, la raison d’être de 
la participation au jeu serait ratée : à la date 1 il devra rembourser alors que c’est le moment 
pour lui d’ investir dans son projet.  
 
Dans cette analyse, c’est une contrainte de timing qui est l’ incitation à participer au groupe, 
d’où la proposition suivante. 
 
Proposition 1 

Si le rang qui est proposé à un membre potentiel par ses pairs est différent du 
rang optimal selon son projet, il ne participe pas au groupe même si le premier 
tour lui est généreusement offert10. 

 
Généralisation 
 
Le modèle ci-dessus est basé sur à un candidat qui emprunte pour investir dans un projet. 
C’est un entrepreneur ou producteur. Mais qu’en est-il d’un ménage ou consommateur ? Le 
modèle se généralise en utili sant la notion commune de choc de liquidité. De même que 
l’entrepreneur, le consommateur subit un choc de liquidité.  
 
- Si le choc est présent (t=0) il n’a aucun intérêt à participer au groupe si le rang qui lui est 
proposé diffère du premier. Il cherchera une solution en dehors du groupe.  
 
- Si le tour qui lui est proposé est antérieur à la date du choc, il placera la liquidité au taux 
sans risque jusqu’à la date de réalisation du choc. Il réalise une perte nette égale à la 
différence entre le taux débiteur et le taux créditeur. S’ il a une solution en dehors du groupe, il 
n’y participera pas. 
 
- Enfin, si le tour qui lui est proposé est postérieur à la date du choc, il cherchera également 
une solution en dehors du groupe. 

                                                
9 Choc de liquidité périodique, activités saisonnières et projets à date fixe en sont des exemples courants. 
10 Cette proposition n’est pas valable dans le modèle de tontine mutuelle où le coût du crédit est nul. Mais en 
prenant en compte la forte tentation de détournement du crédit du projet, sa portée devient plausible. L’ idée est 
que dans les milieux pauvres où les besoins de base et sociaux non couverts sont légion, il vaut mieux ne 
disposer de la liquidité qu’au moment où se présente l’opportunité d’ investissement. 
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Cette généralisation met en évidence une hypothèse fondamentale du modèle : la possibilité 
de trouver une solution en dehors du groupe. Dans les cas où cette condition n’est pas 
vérifiée, le candidat entre dans le groupe et obtient un optimum de second rang. S’il refuse 
le groupe, les solutions qui s’offrent à lui sont encore plus coûteuses, notamment le prêt 
usurier, une sorte un optimum de troisième rang.11 
 
2.1.2 - Théorie des conventions et du capital social 
 
Etant donné que seul une personne bénéficie du premier tour (contrainte imposée par le 
prêteur)12, A et B peuvent convenir de tirer au sort celui qui passe le premier. Après le tirage 
B respecte sa convention avec A et passe au second tour. Dans ce cas la théorie des 
conventions13 explique relativement bien l’attitude de B après le tirage. A la limite, B peut se 
désister volontairement (sans tirage) pour des raisons d’optimisation qui sont propres au 
projet ou simplement par confiance. Selon Pretty et Ward (2001, p.221) « la confiance lubrifie 
la coopération ; elle réduit les coûts de transaction et libère des ressources ». La convention 
est ici une sorte de contrat informel. En fait un contrat est souvent une convention écrite entre 
deux personnes et éventuellement enregistrées alors que la convention est dans le cadre du 
capital social  non écrite et surtout non enregistrée. Convention et contrat se distinguent 
notamment par leur force exécutoire et leurs voies de recours.  
 
2.2. Montants égali taires ou d ifférenciés  
 
Selon les montants, selon on distingue les modèles égalitaristes où tous les membres du 
groupe reçoivent le même montant de crédit, et les modèles différenciés ou chaque membre 
reçoit un crédit proportionnel à ses besoins de financement. L’ONG VITA offre cette variante 
à ses clients. Cela modèle également défie la rationalité de l’ homoeconomicus pour toute 
personne ne recevant pas le plafond de crédit. Qu’est-ce qui peut justifier qu’une personne B 
accepte de participer à un groupe où il reçoit un montant b et son pair A reçoit un montant a 
avec a>b ? 
 
2.2.1 - La notion de montant op timal de capital pour un projet  
 
Pour résoudre cette énigme, supposant que les membres du groupe bénéficient simultanément 
du crédit. Cette hypothèse permet de séparer le problème en cours du précédent. Comme dans 
le modèle précédent, les individus déterminent leurs besoins de liquidité dans un autre modèle 
(coût du projet). Le montant a est celui optimal pour le projet de A. Le montant b est celui 
optimal pour B. Pour ce dernier, obtenir un montant supérieur à b n’est pas optimal. Le 
montant b prend en compte déjà tout effet de levier. En supposant qu’ il place l’excédent au 
taux sans risque, il ne pourra pas couvrir le coût du crédit superflu. Pour le montant optimal le 
rendement de la liquidité est par définition maximal. 
 
Proposition 2 

Si le montant de crédit qui est proposé à un membre potentiel est différent du 
montant optimal selon son projet prenant déjà en compte l’effet de levier, il 
n’acceptera pas de s’endetter au-delà de ce montant.  

 
                                                
11 L’adjectif numéral « second » signifie deuxième et dernier. Il ne devrait avoir encore un optimum de troisième 
rang. Mais c’est la solution que vivent un nombre d’agents qui sont rationnés dans les optima de premier et de 
second rang. La théorie ne peut ignorer cette solution dite de «fortune». 
12 Une contrainte analogue de liquidité intervient dans le modèle des tontines mutuelles. 
13 Voir Orléan (1994) 
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2.2.2 – La capacité de remboursement perçue par le banquier  
 
Du côté de l’offre, le banquier ne distribue pas des crédits comme des subventions vitales, 
mais comme un soutien au fonds de roulement des activités de micro-entreprises. Le montant 
b est déterminé par la microbanque en tenant compte des besoins de financement de B et de sa 
capacité de remboursement anticipée par le banquier indépendamment la mise en groupe de 
caution solidaire. Le GCS n’est qu’une garantie supplémentaire dont la force réside dans les 
éléments développés dans la section 3. La première garantie du banquier est la capacité de 
remboursement de l’activité financée. Si un groupe devient défaill ant du fait d’un risque pays, 
région ou vill age (inondations, sécheresses, autres catastrophes naturelles, chute des cours et 
autres catastrophes économiques, guerres civiles ou internationales), l’exercice de la garantie 
de groupe devient hypothétique. 
 
Si après avoir déterminé son endettement optimal, confirmé ou rectifié par le banquier, sa 
seule manière évidente d’obtenir à temps le crédit est le groupe de caution solidaire, il 
participera à ce groupe nonobstant toute autre considération microstructurelle. C’est cela une 
des réalités des demandeurs de crédits en caution solidaire qui n’est pas prise en compte par 
les raffinements théoriques courants. 
 
2.3 - Modèles de prêt géré directement par la banqu e  ou d e 
rétrocess ion. 
 
Le groupe peut être piloté directement par le banquier (modèle de déconcentration) ou 
indirectement par l’ intermédiaire d’une structure plus ou moins formelle (modèle de 
décentralisation).  
 
2.3.1 - Modèle de déconcentration 
 
C’est le principal modèle de groupe étudié tout au long dans ce papier. En conséquence seul le 
second modèle fera l’objet de développement spécifique dans cette sous-section. 
 
2.3.2 - Modèle de décentralisation 
 
Une institution que nous allons désigner le « méta-groupe », reçoit le crédit et le répartit à sa 
guise sans que le prêteur n’ait d’ interférence ni de responsabili té dans la répartition. Le méta-
groupe ou groupe de premier niveau peut encore octroyer ses crédits à des particuliers et/ou à 
des groupes de deuxième niveau et ainsi de suite.  
 
En réalité le prêteur principal considéré jusqu’ ici comme le banquier, en se refinançant auprès 
d’autres institutions ou en gérant des lignes de crédits est également un groupe intermédiaire.  
Le prêteur et l’entité intermédiaire sont-ils concurrents ou complémentaires ? Comment se 
ferait le financement de l’économie par ces différents niveaux d’ intermédiation ? Quelles sont 
les articulations entre ces groupes ? Ces questions qui relèvent de notamment de la notion 
d’architecture financière14. La question fondamentale ici est : pourquoi le banquier délègue-t-
il son activité au groupe de premier niveau ? La raison est la même que celle qui consiste à la 
formation des groupes qu’elle pilote directement. 
 
Outre les raisons qui seront évoquées dans la section 3, les méta-groupes ont une personnalité 
juridique, un patrimoine enregistré, tiennent une comptabili té, sont des quasi-sociétés au sens 

                                                
14 Voir par exemple Germidis (1990),  Chaudhuri  et Gupta (1996), Mosley (1996), Seibel et Dhakhwa (1997) 
Boose (1998), Seibel et Schrader H. (1999), Lelart (2000) et Lanha (2001e). 
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de la comptabili té nationale et disposent d’une logistique leur conférant une capacité 
opératoire (empowerment) remarquable qui peuvent même en faire de redoutables concurrents 
pour la le prêteur. Ce sont notamment des ONG, des projets communaux,  mais aussi des 
micro-banquiers individuels, des banquiers ambulants des tontiniers (Lelart 1990,1991, 1995, 
1997).  
 
La proximité géographique est un critère d’ intervention généralement cité en microfinance. 
Dans ce contexte, la délégation du crédit permet d’atteindre des marchés qui ne pourraient 
l’être autrement. Dans cette catégorie se situent par exemple au Bénin des « crédits relais 
accordés aux ONGs locales dans le but de leur permettre d’octroyer des crédits aux micro-
entrepreneurs ne se trouvant pas dans la zone d’ intervention du PADME» (Hinkati 2001). 
Toujours au Bénin, l’Association d’Entraide des Femmes (AssEF) offre des crédits à des 
Caisses qui à leur tour rétrocèdent leur crédit à des femmes individuelles ou à des groupes de 
femmes. Ces Caisses sont de véritables micro-banques financées et encadrées par l’AssEF qui 
offre directement les mêmes produits dans les mêmes zones. La structure la plus complexe au 
Bénin (4 niveaux : National – Régional – Vill e – Vill age ) est offerte par le réseau de la 
Fédération des Caisses de Crédit Agricole et Mutuel (FECECAM). 
 
2.4 – Group e de prêt et région  
 
Le terme « région » signifie toute forme de découpage géographique faite par le banquier. Ce 
découpage coïncide souvent avec le découpage administratif qu’ il affine ou au contraire 
regroupe. Mais le mot « région » peut inclure dans certains programmes des régions 
hiérarchiques. Selon la stratégie de la banque, il peut y avoir indépendance ou indépendance 
entre groupe et « région ». Dans le premier cas, il n’existe aucun rapport de responsabili té 
jointe entre un groupe et une région quelconque. Dans le second cas, les prêts et autres 
incitations au groupe sont conditionnées par les performances des autres débiteurs de la 
région.  
 
2.4.1 - Indépendance des prêts et incitations du groupe avec la performance de 
la région 
 
Dans ce modèle, le groupe est l’entité économique de décision. Il ne subit pas d’effet externe 
des autres groupes ou débiteur de la région15. Ce modèle est utili sé par les institutions de 
microfinance opérant essentiellement dans les zones urbaines. C’est le modèle de VITA. Les 
« régions » sont des découpages géographiques sous la responsabili té des Chargés de prêt. 
Ceux-ci sont des agents (au sens de la théorie de l’agence) dont la notation et les incitations 
ou sanctions dépendent de performances de leur « région ». La non performance d’une région 
n’ implique aucune sanction sur d’autres groupes ou individus de cette « région ». 
 
2.4.2 - Dépendance des prêts et incitations du groupe avec la performance de 
la région 
 
Dans ce modèle, la région est l’entité économique de décision. Le groupe devient alors une 
micro-structure pouvant être considéré comme une « boîte noire ». L’objectif est 
généralement la plus large ouverture (politique de développement régional ou politique 
politicienne), mais peut être la réduction d’un risque géographique. En couvrant des zones 
différentes, les risques géographiques pourront être diversifiés. Ces risques sont typiques de 
régions pauvres où la diversification de la production se réduit au meill eur des cas à trois 
produits. Contrairement au modèle de décentralisation entraînant une délégation des pouvoirs 

                                                
15 A moins d’une cessation d’activité du prêteur dans cette région. 
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et de responsabili tés, ici, c’est la même banque qui est présente partout et responsable de ses 
propres performances. Il s’agit donc d’un mode déconcentration. 
 
Ce modèle est utili sé par les institutions de microfinance opérant essentiellement dans les 
zones rurales. Ce modèle pyramidal est utili sé par la Grameen Bank dans son modèle 5x8. A 
chaque réunion 8 groupes des 5 personnes se rencontrent avec le chargé de prêts16. S’ il y a 
impayé dans l’un des 8 groupes, tous les autres groupes sont pénalisés. Il en est de même pour 
le Petit Projet de Crédit Rural (PPCR) au Burkina Faso (Guérin 2001) 
 
La participation à de tels groupes ne s’explique pas facilement. Supporter des risques 
d’ individus du même groupe n’est pas évident encore moins ceux d’autres groupes. 
Pratiquement l’ incitation de participer ne se justifie que par la nécessité : il s’agit d’un 
mécanisme obligatoire imposé par le baill eur de fonds dont le coût pour les emprunteurs est 
bien élevé. Dans ce contexte, on  comprend l’esprit des nouveaux développements en faveur 
de la « Microfinance au-delà du prêt de groupe» (Armendariz de Aghion, B., Morduch J. 
2000). 
 
Un cas particulier est celui des dépendances géo-hiérarchiques. Dans les modèles de région 
hiérarchique, un groupe peut être pénalisé simplement par les performances des groupes d’un 
autre vill age ou quartier mais appartenant au même district et ainsi de suite vers les plus hauts 
niveaux hiérarchiques. Ici en fait c’est tout le vill age (performant) qui est pénalisé par les 
autres vill ages non-performants du district. Ce mécanisme peut réduire fortement les risques 
de géo-aléa de moralité et accroître la diversification géographique étant donné que les mono-
productions dominent dans les régions pauvres. Ce modèle est utili sé par les institutions de 
microfinance opérant essentiellement dans les zones rurales et à l’échelon national.  
 
Lors que les impayés ont commencé par poindre à la FECECAM, elle a décidé d’appliquer 
une règle similaire : les régions qui ont un taux de recouvrement inférieur à un seuil défini et 
jugé soutenable sont suspendus de nouveaux prêts jusqu’à ce que le recouvrement des 
impayés restaure la solvabilit é de la région. Ici la règle n’est pas statutaire comme dans 
d’autres institutions ; elle naît du processus d’apprentissage et de l’adaptation aux 
circonstances. Depuis l’ institution de cette règle, des régions sont revenues dans la gironde 
des gens crédibles. 
 
2.5 – Durée de vie du g roup e 
 
La durée de vie d’un groupe peut s’appréhender en terme de nombre de remboursement ou de 
nombre de crédit. 
 
2.5.1 – Cycle de remboursement 
 
Dans cette approche le crédit peut être remboursé une seule fois ou plusieurs fois. S’ il doit 
être remboursé une seule fois, la solidarité dans le groupe peut être mise à rude épreuve ; par 
contre en cas de nombreux paiements successifs chaque membre du groupe sait que s’ il co-
assure un partenaire cette fois, il pourra compter sur les groupe une autre fois. Toutefois, 
lorsque ce sont les mêmes personnes qui recourent à la couverture de groupe la garantie peut 
s’effriter. 
 

                                                
16 Les réunions constituent une double astuce d’ouverture ponctuelle de guichet et de rendez-vous pour réduire 
les coûts. 
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2.5.2 – Cycle de crédit 
 
Certaines institutions ayant un objectif affirmé de réduction de la pauvreté proposent des 
cycles de crédit en nombre limité aux groupes. L’ idée est double : d’une part le crédit doit 
permettre de se passer du crédit  ;  d’autre part, il s’agit de toucher la plus grande partie de la 
population : les personnes qui sont en fin de cycle sont remplacées par d’autres. Dans ce cas, 
la perte d’ incitation lors du dernier crédit peut être source de défaill ance.  
 
D’autres institutions proposent le groupe comme une phase d’expérimentation ; au bout d’un 
certain nombre de crédits, les individus qui ont remboursé avec de bons résultats peuvent  
accéder au crédit individuel. Mais là encore se pose le problème de l’ incitation pour ceux qui 
ont accumulé de mauvais scores. 
 
2.6 - Le GCS, une voie d’accès a u crédit 
 
En guise de conclusion sur les incitations à participer aux divers modèles de GCS, le groupe 
peut s’analyser comme une issue conventionnelle à un problème d’ information non seulement 
entre le banquier et les membres potentiels, mais également entre ceux-ci. La plupart des 
modèles de formation de groupe sont basés sur l’ information parfaite entre les membres et 
conduisent au résultat logique selon lequel les individus d’une même degré de risque se 
regroupent (Stiglitz, 1990 ; Van Tassel 1999 ; Ghatak 1999, Armendariz de Aghion 1999). 
Les groupes optimaux seraient alors homogènes par rapport au degré de risque ; ce 
mécanisme exclut toute diversification du risque dans les groupes. Les arguments que nous 
avons développés montrent que la formation des groupes est également motivée par des 
raisons exogènes au partage de risque entre membres du groupe. Si les raisons exogènes 
dominent les raisons de partage de risque comme c’est le cas chez ceux qui n’ont pas le choix, 
des groupes de risques hétérogènes peuvent se former. Le banquier ne peut compter sur le 
mécanisme d’auto-sélection des groupes pour proposer des contrats séparants selon le degré 
de risque. En effet, après la séance d’animation (voir Lanha 2001a pour ce concept de pré-
monitoring), des personnes qui n’ont pas une connaissance aussi intime qu’exige l’hypothèse 
d’ information parfaite, qui se rencontre parfois pour la première fois à la microbanque se 
proposent pour faire un groupe fort probablement hétérogène. Carpentier et Sadoulet (1999) 
montrent des possibili tés théoriques et pratiques de formation de groupes hétérogènes d’abord 
en présence, puis en l’absence de frictions dans la recherche de partenaires. Armendariz et 
Golli er (2000), montrent que si l’hypothèse d’ information parfaite entre les membres est levée 
ce qui est nécessaire par exemple pour prendre en compte les zones urbaines, des groupes 
mélangeant divers niveaux de risque peuvent se former tout en augmentant la masse de crédit 
et réduisant le taux d’ intérêt d’équili bre. 
 
Certains modèles se renferment dans une optimisation partielle du seul côté des membres et 
ignorent l’action du banquier sur la formation des groupes. Or lorsque les candidats proposent 
leur candidature de groupe, le chargé de prêts leur fait un monitoring et applique ses propres 
règles (voir Lanha 2001a) de telle sorte que finalement un groupe candidat est effectivement 
formé sur trois dans le cas de VITA MicroBank par exemple. Mais dès qu’un groupe est 
formé, au renouvellement du crédit, si ses membres restent les mêmes, la candidature à la 
formation n’est plus remise en cause. 
 
L’ incitation à participer au groupe est souvent exogène aux tractations au sein du groupe et 
n’est pas modélisée par les raffinements et calculs microéconomiques. Les groupes de crédit 
mélangent bien des types très différents de risque parce que dans les milieux pauvres sont 
fortement caractérisés par une forte incertitude. Quand deux conducteurs empruntent la même 
voie alors que l’une est averse au risque et prudent dans la conduite et l’autre a le goût du 
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risque et conduit à la limite de la prudence, les deux personnes ne font aucun calcul de trade-
off ou de micro-assurance dans la participation au groupe qu’est l’usage du bien collectif. Une 
personne peut payer de sa vie l’ imprudence ou l’erreur de l’autre. La personne en faute – s’ il 
y en a - n’est pas nécessairement celle qui a le goût pour le risque. Ce n’est pas sur une base 
de partage du risque que les deux empruntent la voie ; ils le font parce que même avec ses 
propres risques et ceux de l’autre usager il est optimal pour chacun de prendre la route plutôt 
que de ne pas la prendre. La raison pour laquelle chacun prend la route est aill eurs. C’est dans 
cet « aill eurs » qu’ il faut trouver les causes des comportements et non dans la microstructure 
des groupes. La participation au groupe est ainsi une nécessité induite par des chocs externes. 
Ainsi la personne qui n’a pas subit ce choc (de pauvreté par exemple) ou n’anticipe pas un 
choc de liquidité dont la seule solution dans son environnement est la participation au groupe, 
n’a aucune raison de participer au groupe. Pourquoi B participe-t-il à un groupe ? Sans ce 
mécanisme il ne peut réunir la somme nécessaire pour investir dans son projet. Cette seule 
justification suffit pour participer au groupe au-delà des micro-calculs intra-groupe. 
 
Bhatt et Tang (1998) documentent pour les Etats-Unis, un modèle atypique de l’Etat-prêteur 
de prêt de groupe où le prêt est individuel et la responsabilit é est individuelle. Dans ce 
modèle, cet « arrangement permet d’octroyer du crédit à des groupes [sociaux] désavantagés 
qui autrement ne pourraient obtenir du financement pour leurs projets » (1998, p. 632). Ce cas 
limite compatible avec l’ individualité locale rappelle avec force la problématique de plus en 
plus obnubilée dans la littérature : le prêt de groupe est essentiellement un instrument 
d’accès au crédit pour les pauvres. Un tel prêt permettrait de les soustraire de la trappe du 
chômage, des conséquences de la politique de l’ajustement structurel des économies17, du 
joug des prêteurs usuriers, de nombreuses formes de délinquances, de la tentation de 
soulèvements populaires, etc. dont on suppose que le coût social est plus élevé que le coût 
complet du crédit.18 
 
En résumé, au moins trois programmes d’optimisation interviennent de manière 
hiérarchisées dans la formation des groupes : 
- le partage des risques par les individus candidats, 
- les contraintes de participation pour ceux qui n’ont pas d’autre choix que le groupe 
- les contraintes imposées par le banquier qui résulte de son propre programme de 
diversification de risque.19 
Etant donné toutes les contraintes associées au prêt de groupe, chaque somme prêtée à un 
groupe peut être considéré comme une réduction équivalente du rationnement du crédit. 
 
3 - Fond ements de l’eff icac ité du p rêt de group e de caution 
solidaire 
 
Sur le marché du crédit le prêteur échange un actif liquide contre une promesse de 
remboursement du principal et de paiement d’un intérêt pour l’usage de ces capitaux. Du fait 
du manque d’ information sur la qualité des emprunteurs et leurs projets (leur capacité de 
remboursement et leur volonté effective de paiement), le marché du crédit sera déficient parce 

                                                
17 Ainsi le PADME-Bénin fut en 1993, un projet conjoint de la Banque Mondiale et du Gouvernement béninois 
« pour amortir les effets sociaux du programme d' ajustement structurel » (Hinkati 2001), notamment pour 
financer les projets initiés par les Agents Permanents de l’Etat partis volontairement ou déflatés de la fonction 
publique. 
18 Pour les études sur le crédit comme moyen de réduire la pauvreté, voir : Hossain (1988), Buckley (1997), 
Mosley et Hulme (1998), Morduch (1999c), Coleman (1999) Kevan et Wydick B. (2001). 
19 Les programmes d’équili bre séparateur ne répondent pas aux contraintes des banquiers. En effet pour faire 
payer le prix du risque, le banquier doit crever n fois le taux d’usure ! I l préfère alors un équili bre mélangeant à 
la Stiglit z et Weiss (1981). 
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qu’ il existe un effet externe des mauvais emprunteurs sur les bons. Ceux-ci alors se retirent du 
marché aux conditions de prix moyen. Le prêteur à son tour doit se retirer car contrairement 
au prix moyen ex ante (promis) il se retrouvera en face que des mauvais débiteurs, un prix 
moyen ex post (paiement effectif) bien plus petit que le prix initialement annoncé. Le marché 
ne peut alors avoir lieu parce que l’ intérêt, le prix de l’argent ne peut pas jouer son rôle de 
vecteur d’ information (Akerlof 1970). Pour qu’ il y ait un marché, le banquier peut se 
contenter de faire payer un taux d’ intérêt faible (qui ne chasse plus les bons emprunteurs), 
mais il offre une quantité de crédit insuffisante par rapport à la situation d’optimum premier 
de discrimination des risques par les prix (Stiglitz et Weiss, 1981).  
 
Ce rationnement a lieu pour les raisons suivantes : manque d’ information sur les 
emprunteurs : la qualité de leur projet, le degré de risque, leur volonté de remboursement, la 
limitation de la responsabili té d’un emprunteur au payoff de son projet, l’ incapacité de la 
banque à extraire d’un débiteur plus qu’ il ne peut légalement payer, l’ incapacité de la banque 
à suivre sans coût toutes les actions de son débiteur, les difficultés à réaliser les garanties 
lorsqu’ il y en a, le manque de  garantie pour les pauvres, etc. 
 
Le prêt de groupe apparaît comme un mécanisme permettant de mitiger la plupart de ces 
problèmes. Plusieurs approches complémentaires ou imbriquées ont été utili sées pour 
démontrer les atouts en faveur de l’efficience du prêt de GCS en suivant les différentes étapes 
du processus du crédit : lors de la formation du groupe, pendant l’utili sation du crédit, lors du 
remboursement du crédit. Ces atouts seront complétés par les stratégies de microbanques à 
succès dans le prêt de groupe. 
 
3.1 – Lors de la formation d es group es 
 
Sur le plan théorique les problèmes à ce niveau sont celui de la sélection, de la mise n pool du 
risque et de la taill e optimale des groupes. Sur le plan pratique, on s’ intéresse à l’ initiative, à 
la validation du groupe. 
 
3.1.1 – Sélection 
 
La sélection consiste à choisir les clients les plus rentables pour la microbanque, mais elle n’a 
pas l' information pour ce faire. Le groupe peut suppléer à cette déficience grâce à la proximité 
de chaque membre avec ses pairs et à la responsabili té conjointe. Les groupes sont constitués 
de personnes qui se connaissent bien, du fait qu’elles habitent le même quartier ou vill age, 
qu’elles ont des relations commerciales, ou appartiennent au même groupe ethnique ou social, 
etc. De cette proximité se dégagent des informations que le banquier ne peut pas inférer mais 
que le membre peut déduire sans coût financier. Du fait de la responsabili té conjointe, une 
personne n’est censée s’associer qu’avec une personne qu’elle connaît bien et dont elle peut 
répondre. La responsabili té conjointe est donc une incitation à mettre cette connaissance au 
service de la formation du groupe (Banerjee, Besley et Guinanne, 1994 ; Besley et Coates, 
1995 ; Van Tassel 1999 ; Ghatak 1999 ; 2000,  Ghatak et Guinanne, 1999).  
 
En considérant le cas d’une banque monopolistique20 sujet à la sélection adverse, Laffont et 
N’Guessan (2000) montrent que lorsque les individus regroupés ne se connaissent pas et donc 
que l’homogénéité des risques dans le groupe est aléatoire, l’effet de la garantie ne joue pas 

                                                
20 Le choix d’une banque monopolistique permet de rendre endogène la détermination du taux d’ intérêt. Dans le 
cas d’oligopole des complications extérieures à la problématique de groupe surgissent. Dans le cas extrême de 
concurrence parfaite, le taux est une constante pour le banquier. La réglementation peut rendre exogène le taux 
d’ intérêt ; toutes les microbanques adopteraient en fait le taux légal (le taux qui est juste à la limite de l’usure). 
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pour le banquier. Ce résultat est dû à l’hypothèse usuelle de la limitation de la garantie et 
surtout à la prise en compte d’opportunité extérieure (contrainte de participation).  Le taux 
d’ intérêt d’équili bre décroît alors en fonction de l’ intensité des opportunités alternatives des 
candidats au groupe21. Pour le banquier, l’effet est perdu dans la diminution du taux d’ intérêt ; 
par contre s’ ils se connaissent cet effet joue dans la mise en groupe de caution solidaire ; ce 
résultat est dû à la micro-assurance qui  a alors lieu au sein du groupe. 
  
Armendariz et Golli er (2000) relâchent l’hypothèse tant usitée selon laquelle les membres du 
groupe se connaissent. Cela permet de généraliser le modèle de prêt de groupe à des 
personnes qui se connaissent peu ou qui ne se connaissent pas du tout.  Leur modèle aboutit à 
l’augmentant la masse de crédit (réduction du rationnement) et à la réduction taux d’ intérêt 
d’équili bre. Ce résultat est dû à « l’effet de collatéral » ou microassurance au sein de groupe 
qui mixent des types de risque différents. 
 
Lors de la formation du groupe un phénomène d’anti-sélection n’est pas exclu théoriquement. 
Si les règles de validation stricte et de dissuasion forte (cf. infra) ne sont pas mises en œuvre 
par la microbanque, des individus peuvent faire une coalition sachant à l’avance qu’ ils ne 
rembourseront pas. La condition de proximité et de connaissance mutuelle ne suffit donc pas 
pour faire de bonnes sélections et réduire l’aléa de moralité. 
 
3.1.2 – Diversification ou partage du risque 
 
Du point de vue de la microbanque, le groupe est une stratégie de diversification du risque. A 
moins que les projets des membres ne soit fortement corrélés, la mise en pool du risque réduit 
le risque. Mais du point de vue des membres du groupe, un membre ne voudrait pas s’associer 
avec une personne dont le projet est plus risqué que le sien puisqu’ il devra en répondre en cas 
d’échec (partage du risque). Il s’en suit une formation des groupes selon le principe 
d’homogénéité de risque (Varian 1990, Banerjee, Besley et Ghatak, 1994 ; Ghatak 1999). Ce 
résultat théorique vient confirmer la sagesse populaire selon laquelle «Qui se ressemblent 
s’assemblent »22 et d’autres résultats théoriques similaires bien connus comme celui de 
Becker (1981) dans son traité sur la famille23. Mais ce résultat est plutôt décevant pour le 
banquier qui voudrait faire de la diversification de risque puisque d’une part il ne peut 
connaître les groupes les plus risqués et les moins risqués (Akerlof 1970) et d’autre part il ne 
peut tarifer le crédit selon le risque (Stiglitz et Weiss 1981). Tous les groupes payent le même 
taux d’ intérêt sans discrimination avec le risque. 
 
Le principe de groupe avec correspondance de degré de risque repose sur l’hypothèse 
d’ information parfaite entre les membres comme le suggèrent les développements sur la 
proximité. Mais en réalité, la connaissance des membres ne va toujours jusqu’à la 
connaissance de leur penchant pour le risque encore moins du degré de risque que portent les 
projets respectifs. Entre l’escargot et la tortue qui se ressemblent à maints égards pour 
l’homme, il y a bien de différences pour le biologiste. En l’absence d’ information parfaite des 
membres sur les projets de leurs pairs, il se forme des groupes qui ne respectent pas la 
correspondance de risque. En levant cette hypothèse d’ information parfaite, Sadoulet (1997) 
montre que l’hétérogénéité des groupes et il y a de la microassurance dans le prêt de groupe et 
il y a amélioration du bien être social. Ce résultat théorique est plutôt rassurant pour le 
                                                
21 L’emploi salarié est un exemple d’opportunité alternative. Si un individu peut avoir un salaire relativement 
important, il n’accepte de participer au groupe que si le taux d’ intérêt qu’on lui fait payer est relativement faible. 
22 Il est de coutume au Bénin d’apprendre les proverbes par devinettes. Ainsi voici l ’énigme dont le proverbe est 
la réponse : « La tortue demande de l’amitié à l’escargot ». Réponse : « Qui se ressemblent, s’assemblent ». Il est 
évident que si ces deux animaux ont en commun bien de caractéristiques, il s ne sont pas identiques. 
23  Cette approche est quali fiée par Cahuc de «nouvelle microéconomie à l’ancienne» (1993, p.10) 
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banquier car la mise en pool du risque est l’un des fondements de la stratégie de groupe. 
Charpentier et Sadoulet (1999) proposent une méthode de mesure du risque dans les groupes 
et font des mesures empiriques qui confirment non seulement l’existence de groupes 
hétérogènes mais surtout celle d’occurrences significatives statistiquement  où la 
microassurance a joué dans le remboursement. Armendariz et Golli er (2000) montrent avec 
des groupes de deux personnes - (Sain,Sain), (Sain,Riqué), (Risqué,Risqué) - que 
l’homogénéité des groupes n’est pas une condition nécessaire pour l’amélioration du bien être 
social : baisse du taux d’ intérêt et réduction du rationnement du crédit. 
 
En fait l’hétérogénéité recherchée par le microbanquier (diversification) n’est pas dans le 
risque a priori mais dans le risque a posteriori. Or deux projets ayant le même risque a priori 
peuvent dans les résultats avoir des réalisations différentes. La responsabili té conjointe 
entraîne alors le partage du risque. C’est cela l’assurance que prend le microbanquer dans les 
groupes. 
 
3.1.3 – De la taill e op timale des groupes 
 
Le modèle de Armendariz et Golli er (2000) construit dans une problématique de partage de 
risque porte sur deux personnes24. La conclusion à la quelle il aboutissent est qu’un groupe de 
deux personne est plus efficace q’un prêt individuel. Le modèle de Laffont et N’Guessan 
(2000) montre que l’effet de collatéral ne joue pas lorsque les individus ne se connaissent pas. 
Cette méconnaissance se produit également lorsque leur nombre de membre est élevé. Guérin 
(2000b p.221) rapporte une étude de la Banque Mondiale ou en moyenne, les performances 
sont décroissantes en fonction du nombre de membre ; il est toutefois précisé que ces 
moyennes comportent de très fortes disparités. Armendariz (1999) montre que bénéfice de 
l’effet de groupe est maximum lorsque la taill e du groupe n’est ni trop petite ni trop grande. 
 
Le nombre de membre a un double effet sur les performances : 
- un effet positif du fait que la responsabili té conjointe entraîne la surveillance et l’assistance 
des pairs et la micro-assurance,  
- un effet négatif résultant des comportements de cavalier clandestin, d’ indifférence au fur et à 
mesure que le nombre s’accroît et donc que la proximité diminue. 
 
Le schéma théorique ci-après peut résumer ces deux effets. Le prêt individuel est pris comme 
repère (Base 100). Tant que le nombre de membre est inférieur au nombre optimal (n*), les 
performances du prêt de groupe s’accroissent. Au-delà elles diminuent jusqu’à devenir 
négatives (z). Entre n* et z se situe une valeur m qui permet d’avoir les mêmes performances 
que le prêt individuel. Ce nombre n’est pas optimal en ce sens, qu’ il entraîne plus de pression 
sociale que n* pour obtenir un effet positif qui est annulé par l’effet négatif de cavalier seul. 
 

                                                
24 Admettant la diff iculté dans le cas où le nombre de membres est supérieur à deux, les auteurs renvoient cette 
question à une étude future. 
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Figure 2 - De la taille optimale du groupe 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
                        
                                    
 
 
 
3.1.4 – L’initiative de la formation et la validation du groupe 
 
Les groupes ne sont pas des générations spontanées. La première incitation à faire des groupes 
provient de la microbanque qui met en place une telle procédure de prêts. Le groupe est la 
voie d’accès au crédit pour les pauvres. Dans la littérature l’accent est mis sur la nécessité du 
caractère endogène de la formation du groupes particuliers (Armendariz 1999 ; Guérin 
2000b).  Il faut éviter des groupes artificiels formés de toute pièces par les agents de la 
microbanque. En effet pour que la microassurance de groupe puisse jouer, il faut bien que les 
membres espèrent être secourus par leurs pairs au besoin. Dans un groupe de prête-noms, à la 
limite il n’y a en réalité qu’un seul membre réel ; il n’y a donc plus d’effet de groupe en terme 
de multiples projets. 
  
Conscients de ces possibili tés certaines microbanques instaurent des procédures de validation 
des groupes (Lanha 2001a) :   
- les membres ne doivent pas être de la même famille (frère/sœur, père/mère) 
- tous les membres ne doivent pas exercer la même activité ou plus finement, ils ne doivent 
pas vendre le même bien. En effet, la chute des prix d' une marchandise commune peut rendre 
tout le groupe insolvable. 
- tous les membres ne doivent pas vendre au même endroit, mais doivent habiter dans le 
même quartier/commune pour la surveill ance mutuelle et les visites des agents de crédit 
- etc. 
Dans la pratique, les groupes ont un leader même si celui-ci n’a aucun privilège sur les autres 
(VITA, PADME, PRODEM). Dans les groupes autogérés (AssEF) c’est la cheftaine de 
groupe qui collecte les remboursements de ses pairs et vient rembourser en leur nom. 
 
 
3.2 – Lors de l’utili sation du crédit 
 
La microbanque délègue sans coût la surveill ance du crédit aux membres du groupe. La 
responsabili té conjointes amène les membres à faire non seulement de la surveill ance, mais 
également de l’assistance. 
 

Indice 
d’eff icacité 

Taill e du groupe 

Base 100 

0 
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3.2.1 - Monitoring délégué et multi-agence 
 
La responsabili té conjointe implique de facto un droit de regard sur le projet. Le coût de 
monitoring qu’aurait du supporter le banquier est internalisé en partie par le groupe 
emprunteur. Une fois le crédit octroyé, chacun des membres se soucie du comportement de 
ses pairs et met en oeuvre une certaine surveill ance au profit du remboursement. L’aléa de 
moralité ex post en est réduit. La banque peut réduire ses coûts de monitoring. La proximité 
des membres du groupe permet de réduire l’aléa de moralité qui par exemple consisterait à 
détourner le crédit ou encore à fournir moins d’effort qu’ il n’en faut pour faire aboutir le 
projet  (Ghatak et Guinnane 1999 ; Conning 1999).  
 
Dans un modèle où l’aléa moral est la cause du rationnement, Stiglitz (1990) montre que le 
mécanisme du prêt de groupe peut diminuer le taux d’ intérêt et relâcher la contrainte de 
rationnement. Varian (1990) analyse l’arrangement du prêt de groupe consiste à surveill er des 
agents par d’autres agents. Il démontre l’efficience du prêt de groupe dans le cadre d’un 
modèle séquentiel dans le déblocage du crédit tel celui de la Grameen Bank. Armendariz 
(1999) compare l’efficacité en terme de remboursement du modèle  mutualiste où tous les 
membres reçoivent simultanément le crédit au modèle séquentiel dit encre «pyramidal». Dans 
le mutuel, les agents ont deux rôles simultanés : gérer leur propre projet et contrôler celui des 
pairs alors que dans le modèle séquentiel, ceux qui n’ont pas de crédit en cours font office de 
surveill ant tandis que les autres se concentrent sur leurs projets. Avec quelques hypothèses sur 
les comportements et les coûts, le modèle de prêt simultané domine légèrement celui de prêt 
séquentiel. En outre elle montre que le prêt de groupe induit la surveill ance des pairs, réduit le 
risque de «défaut stratégique» (aléa de moralité constant à ne pas rembourser alors que le 
projet le permet) et renforce la capacité de la microbanque de rentrer dans ses fonds.  
  
Conning (1999) analyse le problème du prêt de groupe comme un problème de « principal-
agent multiple à fonction multiple ». Les pairs ont un avantage comparatif en matière de 
contrôle sur la microbanque. Si cet avantage est mis au service du groupe, cela crée une 
« garantie sociale » qui peut augmenter le bien être social. 
 
3.2.2 – L’ass istance des pairs 
 
En cas de difficulté d’un projet, les pairs sentant la responsabili té pécuniaire venir sont incités 
à aider leur collègue en difficulté lui fournissant gratuitement de conseils et une main d’œuvre 
supplémentaire. Cet argument est très fort dans le modèle séquentiel où l’accès qu crédit des 
uns dépend des bons résultats des autres membres du groupe. Ceux qui n’ont pas de crédit en 
cours sont motivés et disposent du temps pour assister leurs pairs occupés dans la production. 
 
3.3 – Lors du rembou rsement 
 
Le prêt de groupe permet de mitiger les asymétries d’ information en matière d’audit et de 
fournir la microassurance nécessaire en cas de difficulté d’un projet. 
 
3.3.1 – L’audit par les pairs  
 
Un emprunteur peut être en défaut soit parce que le projet a échoué, soit parce que 
l’emprunteur veut mettre en œuvre un défaut stratégique. Du fait de la responsabili té 
conjointe, les autres membres du groupes qui doivent payer à sa place feront tout l’effort pour 
savoir la vérité et le dénoncer. (Ghatak et Guinnane , 1999 ; Armendariz  1999).   
 



Le prêt de groupe de caution solidaire : typologie, efficacité et mesure Page 17 

 
 
Pour que le défaut atteigne le portefeuill e du banquier il faut que tous les membres du groupe 
aient fait défaut. Une coalition est alors possible contre la microbanque. De ce fait, le prêt de 
groupe réduit sans annuler les possibili tés d’audit et coûts afférents. Pour éviter une telle 
coalition, le banquier peut mettre en place une sanction soit positive (renouvellement de 
crédit), soit négative (exclusion de nouveau prêts pour tous les membres) ; dans tous les cas 
elle peut ne pas limiter la responsabili té au seul rendement des projets du groupe, un aspect 
souvent ignoré par les modèles. 
  
3.3.2 – Contrainte des pairs et la microassurance 
 
La capacité de la microbanque à faire respecter les engagements de ses emprunteurs dépend 
de l’état du droit et de la justice. Dans les pays en développement cette capacité est faible (La 
Porta R. et al. 1996), mais il existe des voies d’exécution relevant du capital social (Pretty J., 
Ward H. 2001, Rowley 1999). Par exemple, les membres du groupe peuvent légitimement 
«perquisitionner» chez un candidat au défaut stratégique à une heure indue selon la loi pour 
savoir la vérité alors qu’une microbanque qui se respecte ne peut le faire. La perquisition peut 
être déguisée en visite d’amitié, de courtoisie, d’assistance, etc. ce qui n’est pas interdit par la 
loi. Dans les modèles, s’ il est avéré que le projet a effectivement échoué, ce sont les membres 
qui ont réussi qui contribuent. Et c’est là que devrait jouer la microassurance. Mais tel n’est 
pas toujours le cas dans la pratique. Le défaill ant est souvent sanctionné de facto. 
 
Les sanctions  peuvent être mises en œuvre par gradation. D’abord les menaces puis la mise 
en exécution effective. Les pairs peuvent user des menaces crédibles lorsque l’ individu a une 
envie de préserver son honneur (partie de son capital social). Il peut être menacé de révélation 
au grand jour de sa défaill ance, s’ il ne rembourse pas. Cette menace peut suffire pour obtenir 
le remboursement même en cas de défaut non-stratégique. Si les menaces n’ont pas produit 
l’effet escompté, les membres peuvent lui imposer des sanctions sociales (sans coût financier 
immédiat) telles que la publicité tapageuse de sa défaill ance dans le milieu, l’humiliation sous 
toutes ses formes, le bannissement sociologique (il n’existe plus dans les relations sociales) ou 
l’ostracisme. La pression de groupe peut conduire à une dérive. Il est rapporté dans la 
littérature - parfois de manière anecdotique - des pressions de groupe entraînant des 
affrontements verbaux, physiques et même occultes (Guérin 2001) ou encore la destruction de 
la toiture de la maison d’un membre  défaill ant (…………..). Rahman (1999) rapporte un cas 
de contrainte de corps mise en œuvre par des agents d’une microbanque prêtant 
essentiellement en groupe de caution solidaire. Face à ces « coûts sociaux de la coopération » 
et à « l’absence de gestion collective des risques » 25 des auteurs tentent d’atténuer 
l’ importance accordée au crédit de groupe en publiant le cas de dérive et en mettant en 
évidence l’efficacité d’autres mécanismes de prêts individuels au moindre coût (Morduch 
1999a, 1999c, ; Armendariz 1999 ; Morduch 2000 ; Armendariz et Morduch 2000  ; Guérin 
2001).  
 
3.4 – De la pertinence des modèles  
 
Dans la tradition de Hart et Moore (1994), presque tous les modèles sont construits avec 
l’hypothèse de la limitation de la responsabili té. Cette hypothèse se justifie encore 
spécialement dans le cas des prêts de groupes pour diverses raisons : les pauvres n’ont rien 
d’autre que le projet ; même s’ ils avaient quelque chose, il est amoral de leur en retirer 
(impact négatif à éviter) ; il est impossible d’évaluer leur actif hors projet, il est impossible de 
forcer le remboursement (même quand le projet a réussi) ; les entreprises dans le modèle sont 
à responsabili té par hypothèse,  etc. En conséquence, la vérification des états de la nature et 

                                                
25 Guérin 2001 
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les coûts afférents deviennent primordiaux dans les modèles26. Les montant des crédits sont 
trop faibles par rapport aux coûts d’audit27.  
 
En fait la responsabili té n’est liée limitée que par la richesse totale hors projet actuelle et 
future de l’emprunteur, de ses proches, de ses amis et autres créanciers potentiels. Pour 
honorer son crédit, l’emprunteur de microfinance compte sur toutes ses sources. Ce n’est pas 
le seul rendement du projet qui est mis à contribution ; du fait de la responsabili té personnelle 
tout le patrimoine de l’ individu et du fait de la solidarité familiale, les biens des proches 
parents sont mis à contribution. L’emprunteur peut même pratiquer la politique de 
l’accordéon, empruntant auprès d’une autre institution pour préserver sa crédibili té vis-à-vis 
du banquier et de la Société. 
 
L’hypothèse de la limitation de la garantie est une simplification dangereuse pour la 
microbanque.  Tout banquier qui emploie la limitation de la responsabili té ainsi définie est 
certain de fermer à brève échéance. Si une seule personne n’a pas été forcée par tous les 
moyens à rembourser parce que son projet n’a pas marché alors il y aura même une incitation 
au moindre effort, au détournement, etc. La microbanque met en place des mesures 
dissuasives : le coût de la dissuasion d’un défaut peut être sans commune mesure avec le prêt 
en souffrance juste pour renforcer la crédibili té de ses menaces et éviter un effet de contagion. 
 
Les modèles postulent un très faible pouvoir d’enforcement entraînant une limitation de 
garantie trop facile. En réalité, ce n’est pas parce que l’emprunteur déclare qu’ il est insolvable 
qu’ il est libéré de ses engagements. Les modèles postulent qu’en cas de défaut, le banquier ne 
peut rien récupérer du projet. La notion de défaut pour les projets est binaire (0,1) alors qu’en 
réalité cela est un continuum entre 0 et 1. Donc même, en cas de défaut avéré, le banquier 
peut récupérer une partie de sa mise. 
 
Enfin, l’emphase est mise sur l’aléa de moralité alors que l’ incertitude globale peut être la 
première source d’ impayé (aléa climatique, environnement économique national et 
international, etc).  
 
4 – Méthodo logie et test de l’eff icac ité du p rêt de GCS 
 
A défaut de données microéconomiques, la plupart des travaux et de surveys en matière 
de mesure de l’efficience des prêts de GCS (Hossein , 1998 ;  Morduch 1999a et 2000) se sont 
concentrés sur les taux de remboursement. Les taux de remboursement à la Grameen Bank ont 
été comparés au des taux des banques d’Etat opérant dans les mêmes environnement. La 
manière de calculer le taux de remboursement dans certaines microbanques fait l’objet de 
critiques (Morduch 1999a et 2000). En réalité les institutions de microcrédit à succès mettent 
en œuvre des mécanismes qui ne relèvent pas rigoureusement de la caution solidaire. Dans ce 
contexte, une approche consisterait à isoler les effets de ces mécanismes complémentaires. 
Cela nécessite des hypothèses méthodologiques souvent et diff iciles à justifier. L’approche 
plus réaliste utili sé dans cette étude et basée sur Lanha 2001a, consiste à comparer les 
performances des deux sous-portefeuill es. Cette approche requiert que l’ institution octroie 
simultanément des crédits selon le modèle de GCS et selon le modèle individuel et ne 
privilégie aucun des deux mécanismes. 
 

                                                
26 Armendariz et Golli er (2000 p.640) par exemple reconnaissent que leur principale proposition n’est valable 
que si les emprunteurs sains sont protégés par la limitation de la responsabilit é. 
27 Freixas et Rochet (1997 p. 132) annoncent un papier de Khalil et Parigi où pour éviter cet inconvénient, il peut 
être utile pour la banque d’augmenter le montant des prêts afin de pouvoir commettre des audits. 
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4.1 – Méthodo logie 
 
Le concept de base est la pré-défaillance ; elle permet de tenir compte de la non-limitation de 
la garantie telle qu’elle pratiquée, de préserver le secret bancaire et d’avoir des sous-
échantill ons remplissant les conditions techniques de validité des tests statistiques.  
 
4.1.1 - La pré-défaill ance   
 
La pré-défaill ance est une situation dans laquelle un client n'h onore pas son engagement à 
l' échéance convenue. Il ne s' agit pas d' une défaill ance définitive. Parmi les pré-défaill ants, il 
en est qui finissent par rembourser même sans une quelconque action de l' institution de 
microfinance. La pré-défaill ance est déterminée en comparant les échéanciers et les 
paiements. Certains crédits sont mono-échéance et d' autres sont multi-échéances, il y a pré-
défaill ance lorsque l' une quelconque des échéances n' est pas respectée. Chaque échéance est 
en fait comptée comme un crédit. Cette approche est en outre renforcée par la notion de 
déchéance du terme : lorsqu' une échéance n' est pas respectée, les suivantes deviennent 
exigibles. La pré-défaill ance est une prémisse de la défaill ance définitive. Ce concept permet 
la détection précoce des difficultés de la micro-entreprise et de prévenir la défaill ance 
effective. C' est un outil de gestion du risque. La pré-défaill ance permet de ne pas révéler la 
défaill ance effective et ne permet pas d’ imputer la responsabili té à l’une quelconque des 
parties au contrat. En conséquence, la méthode réduit les risques de violation de secret 
bancaire.  
 
Le nombre de défaill ances définitives pour une institution de microfinance bien gérée risque 
d' être insuffisant en terme de degré de liberté pour certains tests.  Tel n’est pas le cas des pré-
défaill ances. 
 
4.1.2 – Les tests  
 
On calcule la proportion de pré-défaill ance dans les GCS et celle des crédits individuels. On 
compare statistiquement les deux proportions. Les tests de proportion sont adéquats pour 
décider si la différence de fréquence observée entre deux échantill ons est due au hasard ou 
aux lois qui régissent les populations mères. Selon le contexte, on utili se soit un test bilatéral, 
soit un test unilatéral. Alors que le test bilatéral teste si deux paramètres sont égaux ou non, le 
test unilatéral va plus loin en testant l'h ypothèse que deux paramètres sont égaux contre celle 
que l' un est supérieur à l' autre. Les hypothèses testées dans cette étude se prêtent au test 
unilatéral. L'h ypothèse nulle doit être choisie de telle sorte que si elle était rejetée, le risque 
d' erreur soit au maximum de 5%. C' est le risque dit de première espèce.  
 
Soient : 
n1 : le nombre total d' échéances crédit individuel  
d1 : le nombre de pré-défaill ances en crédit individuel 
p1 : la proportion de pré-défaill ances en crédit individuel dans la population mère 

f
d

n1
1

1

= : la fréquence observée de défaill ances en crédit individuel  

 
n2 : le nombre total d' échéances en GCS 
d2: le nombre de défaill ances en GCS 
p2 : la proportion de défaill ances en GCS dans la population mère 

f
d

n2
2

2

= : la fréquence observée de défaillances en GCS 
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Nous testons  Ho : p1 = p2 
contre   H1 : p1 > p2 
 
Grâce à la taill e de l'échantill on (n1 + n2 = 29 145), nous sommes en droit de postuler que le 
nombre de défaill ance suit une loi normale. Estimons alors la proportion de la défaill ance 
dans la population: 
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Si la statistique calculée est inférieure ou égale à la valeur lue dans la table de la loi normale 
centrée réduite28, on accepte l'hypothèse nulle, à savoir qu'il n'existe pas de différence 
significative entre les deux proportions ; sinon, on rejette l'hypothèse nulle au profit de 
l’hypothèse alternative. 
 
Dans le cas présent, si l’hypothèse nulle est rejetée, on peut conclure que les prêts de groupe 
génèrent moins de pré-défaut que les prêts individuels et sont donc relativement plus 
efficients en tant que mécanisme de contrat financier. 
 
4.2 – Les donn ées  
 
4.2.1 – L’institution d’app lication 
 
L’étude de cas porte sur Vita MicroBank, une institution de micro-crédit directe offrant à la 
fois des crédits en GCS et des crédits individuels (Lanha 2001a). Vita MicroBank est une 
institution représentative des institutions de micro-crédit direct en zone urbaine et péri-urbaine 
dans plusieurs pays. La stratégie de cette institution est la même que celle des autres 
institutions mises en place dite Programme d'Appui au Développement de Micro-Entreprises 
(PADME) au Bénin, en Guinée, au Tchad, ou son équivalent en anglais le  PRODEME 
(Program for development of micro-enterprises) en Amérique latine, etc. VitaMicroBank 
octroie des crédits tant aux individuels qu’aux groupes en caution solidaire de trois personnes 
et ne cible pas un genre particulier. Le programme met en place un système dissuasif de 
double pénalisation comprenant une pénalité fixe par échéance manquée et une pénalité 
proportionnelle au dû et au temps. La plupart de ces micro-banques, créées sous la forme de 
projet par l'ONG VITA, se sont institutionnalisées. Ainsi Vita MicroBank s'est 
institutionnalisée sous le nom Vital Finance Benin .  
 
4.2.2 – La base de données 
 
Dans le temps, la banque de données couvre les deux premières années d'exploitation de Vita 
MicroBank Cotonou (1998-2000). Dans le système d’ information, les crédits en caution 
solidaire sont rendus linéaires produisant ainsi autant de crédits individuels qu'il y a de 
membres dans le groupe. La base de données contient près de 30.000 enregistrements sur 
relatives aux échéances. La base de donnée complète est décrite dans Lanha 2001a. Le tableau 
ci-après donne une description standard des variables retenues dans la présente étude.  

                                                
28 Valeurs lues pour la loi normale centrée - réduite pour un test unilatéral pour un degré de liberté infini : t-lu au 
seuil de 10% =   1.282 ; t-lu au seuil de 5% = 1.645   ; t-lu au seuil de 1% = 2.326 
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Tableau 1- Statistique descriptive de la base 

 PREDEFAUT GROUPE GENRE 
 Moyenne  0.060868  0.615955  0.111923 
 Médiane  0.000000  1.000000  0.000000 
 Maximum  1.000000  1.000000  1.000000 
 Minimum  0.000000  0.000000  0.000000 
 Ecart type  0.239092  0.486377  0.315277 

    
 Observations 29145 29145 29145 

Source : Calcul à partir de la base de données 
 
Codification des variables: 

PREDEFAUT = 0 si paiement à date due et 1 sinon 
GROUPE = 0 si prêt individuel et 1 si prêt de groupe 
GENRE = 0 si bénéficiaire féminin et 1 si masculin 

 
Les principales informations concernant la problématique Groupe/Individuel sont regroupés 
dans le tableau 129. 

Tableau 2 - Structure du por tefeuill e : GCS et Crédit individuel  

 Caution solidaire Individuels Total 
 Valeur  Valeur  Valeur  
Nombre de clients 550 21% 2 094 79% 2 644 100% 
Nombre de crédits 5 984 35% 11 193 65% 17 177 100% 
Nombre d'échéance 17 952 62% 11 193 38% 29 145 100% 
Principal prêté 1 650 420 000 28% 4 281 570 000 72% 5 931 990 000 100% 
Principal moyen par prêt  275 805  $ 425  382 522 $ 590 345 345  $ 530  
Principal moyen par individu 91 935  $ 140  382 522 $ 590 203 534  $ 310  
 Source : Calcul à partir de la base de données 
 
Ce tableau fait apparaître trois concepts : les nombres d’échéance, le nombre de crédit et le 
principal dont la mise en perspective est évocatrice sur la structure du portefeuill e. 

Figure 3 - Structure du por tefeuill e 

38% 62%

35%65%

28%72%

Caution solidaire Individuel

 

Explication du graphique 
 
Au cœur de l’anneau sont 
représentés les nombres 
d’échéance, au milieu, le nombre 
de crédit et à la périphérie le 
principal accordé. 
 
Les crédits en caution solidaire 
représentent en 62% des échéances 
individuelles, 35% des nombres de 
crédits et 28% de la valeur du 
portefeuill e.. 
 

  
                                                
29 Les équivalents en USD sont fournis à titre de comparaisons internationales sur la base de $1 = 650 FCFA. 
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4.3 – Test et commentaires des résultats 
 
4.3.1 – Groupe et défaill ance 
 
Les GCS sont-il relativement plus efficace en matière de remboursement que les crédits 
alternatifs ? Le résultat attendu des développements théoriques de la section précédente est 
positif. On teste donc Ho : 1p = 2p contre H1 : 1p > 2p . Le tableau de contingence suit. 

Tableau 3 - Groupe et défaill ance 

 Caution solidaire Non Caution solidaire Total 
 Nombre % Nombre % Nombre % 
Pré-Défaillant 942 5.25% 832 7.43% 1 774 6.09% 
Non-Défaillant 17 010 94.75% 10 361 92.57% 27 371 93.91% 
Total 17 952 100.00% 11 193 100.00% 29 145 100.00% 
Source : Calcul à partir de la base de données 
  
Le taux de pré-défaill ance des crédits qui ne sont pas en caution solidaire (7.43%) est 
supérieur à celui des crédits qui sont en caution solidaire (5.25%). Cette supériorité est-elle 
significative ? La statistique 

�

t calculée 15.6082 est supérieure à la même statistique lue au 
seuil de 5% dans la table de la loi normale centrée réduite (1.645). On rejette donc l'hypothèse 
nulle d'égalité entre les deux proportions. Les échéances des crédits individuels génèrent plus 
de pré-défaill ance que celles des crédits de groupe. Ce résultat est stable même au seuil de 
1%.  
 
4.3.2 - Groupe et Genre et défaill ance 
 
D’après des sociologues comme Rahman A. (1999), dans les milieux pauvres et sans grande 
éducation il est plus facile d’ influencer les femmes que les hommes. Le fait de cibler les 
femmes aurait deux connotations  : le discours officiel, aider les femmes et le discours 
officieux, prêter aux personnes facilement influençables. Cela justifierait que certains 
programmes ciblent les femmes pour en vue d’obtenir des taux de remboursement 
intéressants.  Kabeer N. (2001) propose une réponse plus nuancée. Selon elle les résultats 
contradictoires dans l’évaluation de l’ impact des crédits sur les femmes proviennent de la 
méthodologie et des vues extérieures des évaluateurs. Sa propre évaluation et les témoignages 
des femmes bénéficiaires montrent plutôt un impact favorable sur les femmes en ce sens que 
le microcrédit s’accompagne de services complémentaires : alphabétisation, éducation et 
formation, entrepreneuriat,  etc. 
 
Le tableau suivant montre que, les échéances féminines représentent 89% des échéances du 
portefeuill e de Vita MicroBank. Ce sont donc essentiellement les femmes qui empruntent 
auprès de l’ institution. Dans les 62% d’échéances en GCS, les échéances féminines sont de 
59%.  
 

Tableau 4 - Groupe et genre 

 Caution solidaire Individuels Total 
 Valeur  % Valeur % Valeur %  
Échéances féminines 17 209 66% 8 674 34% 25 883 89% 
Échéances masculines 743 23% 2 519 77% 3 262 11% 
Total 17 952 62% 11 193 38% 29 145 100% 
Source : Calcul à partir de la base de données 
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Figure 4 - Groupe et Genre 
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Avec 96% des échéances, ce sont essentiellement les femmes qui se regroupent en caution 
solidaire. On teste l’hypothèse nulle H0 : la différence entre les proportions de femmes et 
d’homme dans les groupes est non significative contre l’hypothèse alternative H1. La 
statistique 

�

t calculée = 252.68   est supérieure à la même statistique lue au seuil de 5% et 1%. 
On rejette donc l'h ypothèse d' égalité entre les deux proportions. Les femmes utili sent plus la 
voie des groupes pour accéder au crédit que les hommes. Ceux-ci disposent probablement 
d’autres sources de financement pour leurs activités ou n’ont pas besoin en général de prêt du 
type offert par les institutions de microcrédit. 
 
Précisons que les Programmes VITA ne ciblent pas a priori un genre particulier. Aucun critère 
de genre n’est utili sé dans la sélection des projets.  
 
L’approche genre nous interpelle ici pour des raisons techniques (corrélation) : si les femmes 
remboursent mieux que les hommes (Lanha 2001a) et si les groupes sont constitués 
essentiellement de femmes, on peut craindre qu’à travers la solvabili té des groupes ce ne soit 
que celle des femmes qui est étudiée. Les tableaux ci-après permettent d’affiner l’analyse. 
 

Tableau 5 - Groupe, genre et défaill ance 

 Caution solidaire Individuels Total 

 Féminin Masculin Moyenne Féminin Masculin Moyenne Féminin Masculin Moyenne 
Pré-Défaillant 5.26% 4.85% 5.25% 6.79% 9.65% 7.43% 5.78% 8.55% 6.09% 

Non-Défaillant 94.74% 95.15% 94.75% 93.21% 90.35% 92.57% 94.22% 91.45% 93.91% 
Total 100.00% 100.00% 100.00% 100.00% 100.00% 100.00% 100.00% 100.00% 100.00% 

Source : Calcul à partir de la base de données 
 
Le premier test de proportion a consisté à comparer les moyennes des fréquences entre 
Caution solidaire et Crédits individuels. Il s’agira ici de faire des tests équivalents pour les 
femmes d’une part et pour les hommes d’autre part pour voir si les conclusions sont stables 
lorsque l’on sépare les genres. Le tableau ci-après fournit la synthèse des calculs et tests. 
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Tableau 6 - Synthèse des tests Groupe, genre et défaill ance 

Défaillance %Indiv %GCS p^ n1+n2 t^ Décision 
Féminin 6.79% 5.26% 5.78% 25 883 10.5218 Rejet de Ho au seuil de 1%  
Masculin 9.65% 4.85% 8.55% 3 262 9.8055 Rejet de Ho au seuil de 1%  
Ensemble 7.43% 5.25% 6.09% 29 145 15.6082 Rejet de Ho au seuil de 1%  
Source : Calcul à partir de la base de données 
  
Le résultat selon lequel les prêts en GCS sont mieux remboursés que les crédits individuels se 
confirment séparément tant pour les hommes que les femmes. La prédominance des femmes 
dans  les groupes n’est pas la justification de la performance des GCS. Le doute est ainsi levé 
même si le rejet de l’hypothèse nulle est très légèrement plus fort dans le cas des femmes. 
 
4.4 - Au-delà du p rêt de group e ? 
 
Cette interrogation tire sa source de l’article de Armendariz de Aghion, B., Morduch J. 
(2000). Dans le cas de l’ institution choisie, les échéances des crédits en caution solidaire sont 
mieux respectées que les autres, mais leur montant demeurent modestes. Le montant 
maximum de crédit est de 150.000  FCFA par individu dans les GCS pendant que le crédit 
individuel atteint 2.000.000 FCFA. La moyenne des prêts pour les crédits de groupe est de 
275.000 répartis entre les trois membres, soit 90.000, contre 380.000 pour un crédit individu 
assorti d’autres formes de  garantie. Un individuel obtient donc en moyenne plus de 4 fois le 
montant que reçoit un individu dans un groupe de caution. On serait tenté de proposer une 
augmentation le plafond  des crédits accordés aux GCS. Mais l' institution de microfinance 
prendrait des risques non couverts par des garanties réelles, ce qui le mettrait en position 
difficile en cas de défaut définitif. Si pour de petits montants, les emprunteurs en caution 
solidaire sont solvables, rien ne le garantit pour des montants beaucoup plus élevés pour au 
moins deux raisons. 
 
Premièrement, la petitesse relative des montants permet aux membres de groupe de trouver 
assez facilement des sources alternatives pour rembourser en cas de difficulté dans le projet. 
Ces crédits en fait auraient pu être remboursés sans difficulté par une seule personne si son 
projet aboutit. C’est là une caractéristique essentielle du prêt de groupe dans la pratique. Ici, le 
crédit moyen d’une personne ayant des garanties réelles est supérieur au crédit d’un groupe ici 
de trois personnes. Cela montre que c’est un mécanisme essentiellement pour les pauvres.  
 
Deuxièmement, il n' est pas exclu que le risque moral augmente en fonction du montant du 
crédit. En économie informelle avec un Etat de droit faible, un emprunteur qui ferait tout pour 
sauver sont son honneur (sa réputation) pour le montant minimum ci-dessus (25.000 FCFA) 
pourrait bien au contraire disparaître avec le montant maximum de prêts individuels 
(2.000.000 FCFA). 
 
Ces remarques permettent de re-situer le débat sur le prêt de groupe. Ce n’est qu’un outil pour 
soustraire les pauvres des prêteurs usuriers et pour combler quelque peu le vide laissé par les 
banques formelles. 
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Conclusion 
 
Les groupes de caution solidaires sont essentiellement une voie d’accès au crédit pour les plus 
pauvres. Les taux de remboursement excellents  rapportés dans la littérature peuvent 
s’expliquer par les arguments théoriques que sont la mise en pool du risque qui crée une 
micro-assurance interne, l’auto-sélection des membres qui réduit le phénomène d’anti-
sélection, la surveill ance des pairs qui réduit l’aléa de moralité, le renforcement de l’exécution 
des engagements par la pression des pairs qui réduisent la défaill ance. Deux autres 
explications importantes  peuvent s’y ajouter. Premièrement pour de si petits montants, les 
emprunteurs ne veulent pas se déshonorer ; ils préservent à tout prix leur capital social y 
compris en s’endettant ou en liquidant des actifs. Deuxièmement la faiblesse des montants 
octroyés rend relativement facile le remboursement en permettant de trouver des sources 
alternatives. A la limite un seul membre peut payer à la place des autres si son projet réussit. 
 
Dans  la pratique, il est rare que l’efficience du prêt de groupe soit justifiée par les seuls 
mécanismes de la théorie des groupes. Même si les microbanques à succès laissent l’ initiative 
aux emprunteurs pour s’auto-sélectionner, ils s’assurent de la diversification des risques au 
sein du groupe qu’elles valident, s’assurent de la capacité de remboursement du projet en 
dehors de toute notion de groupe, et mettent en œuvre ses stratégies dissuasives contre l’aléa 
de moralité. Une grand partie de la littérature est construite sur l’hypothèse de responsabili té 
limitée. En réalité, aucune microbanque à succès n’abandonne les poursuites parce que son 
client a fait défaut, même si le projet a effectivement échoué. Si elle abandonnait ses droits de 
poursuite elle créerait une incitation au hasard moral. Bénéficiant de l’effet portefeuill e , les 
banques à succès mettent en œuvre des procédures coûteuses comparées à l’encours du crédit 
en défaut en défaut juste pour dissuader d’éventuels passagers clandestins alors que beaucoup 
de modèle se contente de comparer les coûts d’enforcement au coût de récupération du crédit 
en cause. 
  
La faiblesse des montants des prêts de groupe et la pression qu’ ils entraînent montrent que ce 
n’est qu’un outil pour soustraire les pauvres des prêteurs usuriers et pour combler quelque peu 
le vide laissé par les banques formelles. Ce mécanisme dans sa mise en œuvre pratique  ne 
constitue pas en soit un important outil de croissance et développement. Cela justifie 
également que les mesures d’ impact ne concluent pas à des enrichissements remarquables 
même au bout de plusieurs années (Moslesy et Hulme,1998 ; Morduch 1998, 2000). En 
conséquence le débat sur les taux de remboursement devient même secondaire. Il importe de 
concevoir des services à la hauteur des besoins et des capacités de remboursement des 
bénéficiaires. Si le prêt de groupe satisfait les plus pauvres, d’autres mécanismes de prêts 
notamment individuels sont nécessaires pour les moins pauvres et les petites entreprises. Il est 
alors nécessaire de concevoir la microfinance au-delà du prêt de groupe au fur et à mesure de 
ses succès. 
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